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J* V O S !» K C T U s.

D'un Patur r; rioi>ique.

n. y a déjà long-«cm* oue d-.s pc rfonncs q.i. I la 
aiment Irut pays et L* r {] uve.nement, icgrct- 1 
tiiru'a fe'v » -1 » CMjclctidl r rare i.mi^ pol
k ’.o;.* lia:.s netie eOiil'ilotîon, e . nunrcli Ion
uni ca^iir, lau'.e de Puf: yc de .a in'crtc de ia |

LA^
B ^

à de fi tcnioie; révolutions. Sjus la conditutiou 
? letcire ou lim n Vil each . , on aucune con- 

| trair.ie n’cmpêclu' le peuple de dire libnme.H ce 
i.juii penfe, iî eu le je pie pcnle pour a in !i c.ire 
! tout h.tir, il e!\ imp>fiibL* que depireds mon - 

ver iens pu’.fient avoir i.^u, et c’ilt U ce cmi ia:t 
la fwicc é'. ?ii)a: : • de cc::c confbtution epui n’a 
icyu aucun; attmtr, q «nn i tout s Ls co dlitu- 

dion.s il.- p: _iii tic b.vl .c*:.co un. s
âpre- lei a^trci.

p.lle. vio..t i’othee vit de mpai.drc la lumiciv 
lur toutes ivs païiJt:>.

C'e droit qu’a un peuple An ’’.ois, fous une telle

La liber u de 1: prifTe en fai fuit c- n- o:tre le 
peuple à celui qt.. ^ uv ru., f..:: corn :trc aa 
peu* !c l’cxcellrucc de Ion j'OUvcmetr.tnr, et le

v». s,..w.» ...... j—r ;:>. »— - . renu cominj.iicmcnr icmuni uu .. *
r nll.tutio:, d'exprui er libruiv r.t les lent.n.e s p,;r ^ f r !.• , art qu’iî y f^rend il .s‘y attache < 
lur tous li s a li » pu'.nn ; île lou. CiouvcrneiTiCnr, e d .y a;';%C(K,r.jU^ tt le rer rd ’ contn.c à lui, 
ce q*.i en «ait !>. prinv^ui icllou. \oi à j eu : ! e . :ut s’ tonner li le peup

rend continu.Ilerncr.r témoin du bien c|u :! lui
et
ce

peuple

L’exricicc de ce pouvoir enforial li rcdoui t 
blc pour i us ceux qui font chaînés de rad.mi. i. 
tration, c.t ce ^jui aiiuic le bon cx.rcicc île tou-

‘V,...... une lois j.ut O! i d t. Ile c: nfrit i:ion, eft
toujiKue » : c t à tcut .1. r i fie i pour la d. 1

1 .1 coin;: c. icatim continuelle, entretenue parirauon, ^ ,v •• ^ j x coinn c. neatmn con J iuciie, emrcivnuv
tes Ki parties de la eonllirution, et furtout 1 ex.- jA ]jpcrle ^ : \x e. tie le Gouvernement et
cutioii exacte dis loix, cncjuoi c on fil le la ’ u'urte pcup]t.^ tr élu itetnent l’un à 1 auf ; c de ien- 
d’un Anglois, qui cil a prclciu eciie d un Gana- tornic ce tout h délite, mai» li rare*
dicn. ’ ‘ : “ J“ '—ment obtenu dans la ioimation des états.

Ce pouvoir cfl fi cflentic! à la liberté, que l’état 
le • lus delp' tique ou il icroit introduit, d vieil 
i.uit par la même un état libre; et qu’au con 
iraiie la Conliitution ia plus libre, telle que cille 
d Ar.glcteirc, de v ; end. ri.it tout à coup de b u:. :jc, 
pir le :cul retranchement de ce pouvoir.

I n un mot pir ’ \ liberté de la prefTe la conrti- 
tut <n d’A:v icter:e elt celle dont on p.ut dire
qu’elle ne craint ni l’ocil ni l’oblervaticn du fujet.

I n r. ; 
n rai et

'tv i’ • t ”i: ccntinucîicnicni lii.rerctgr- 
cr/riti ':"!t c ? communicaf.on conri-

C\n cittei.berté de la prcifc q .i r. n i h conl- 
:,;U;on d’Arglc:cne propre a laite le l>- ni car 
des ; copie ' qui loin Ions la protection. lous 
b s ' ouvcij'.cir.cns d ivent a-v.it ce bu:, et u u> 
dil u roimt peut être de l’obtmir, :r.ai-> tou«

1 a li-
f.

nucileu .-t-'i'C:. I > parties cbi peupi 
..rte ce !.i p.. u • cb.icc bs .ni ii'mr.s il h < îae- 

ti >n* qui loi : t. jnuii ci.tntenues t -r h* prcjt.^r.1 1 '*• ll.............. J Jl, ‘ J
qui c!l h i- ccn.c ectreten j par 1 eA c m nt et le 
i. ?.. : .j. c i nmnica:;on On ne le h.iî que
p1 rce qu’ n r ; ie cMincit pf i

n'en ont j a* ic* ir.i.ye. s. Le d Ipote ne eonr.oi: jon ;c..ku: . ' :: îi ; yeux de
h: pi up.e que uar le portiuit que lui en Ion. le» ]Ugc>, iim. ; ... rire de t.» 
court.hms, et n'a dautfra confcilieis qu'c. <. \icnt a le con.i.o.rie.
.wous la conliitution d’Angleterre, le peuple a le 
lii. it de le iairc conuoitic lui-memc par i^ n oytn 
de la liberté de la prebe, et pur rcxpicllinn h*, .e 
tic le » jeiUîincin, to. le la nation ilcvicr.t pour 
•..nli dire le conleilhr prive du Gouvernement.

as:

# . .KA* ’ 4 • . â •

tel v*;ui a
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1. gai de
iens pré- 
loi lim'd

Mais peur ;• e l'exeiciec de la liberté de la p.rcfîe 
ii: ce» bc î eticts, il faut qu’il for general t mr 
tous les cidee. S’il etei: aller v i a un parti, .1
mro.: un Jlit tout contraire, .1

créer des divilions odieufes, a entretenir d'un
Le gouvernement tlcffOtiquc toujours mal in- coté des préjugés mjuiles, et à lauu Knt.r pro- 

ormr e-n expolé fans ccUr, i heurter maladrot- l'ondémcnt à l’jutre cote, l’.njulliee oc la calom- 
eim-nt le. luitiine.'- et les intérêts du peuple nie. Uns lui la.lïcr les moyens de la repouffer.

formé,
tement . .
qu’il ne connott pas, et à lui faire, lans le von- 
loir dis maux et des violences dont il ne s’ap- Les Canadiens, comme les plus nouveaux fiijCts 
perçoit qu'aptes qu'il r.Vll ph s teins d'y reine- de l’ei.-pire Britannique, ont iurtout interet de 
dicr, d ou vient r^ue ces ^ouvernemens iont fujets n être pas mal leptcl.nter.



Il 'l’y a pas bien tar^tems qu'on tes a vus flétris 
par de noires inùnuations. dans un papier pubW 
en Anplois, ûns avoir eu la liberté d’y inférer un 
mot de reponfc ; tandis que certain parti vantoit 
Uns pudeur, la liberté de la prelîc dans lei exer­
tions ilübefalcs de ce papier.

C tte publication déy‘i cncourapre par des per 
fonnes qui ont à cœur l honneur de lair pays et 
le foutien de leur conflitution, clt oflértc aux 
Cana tiens pour les faireyouir de la liberté de U 
prelle. C’est à eux à la foutenir. Qu’ils s'y 
expriment librement et on les connuitra tels qu’ils 
font.

Si le: Canadiens ne mérirent pas ces infinuati 
eus, la liberté de la prdtV, a laquelle ils ont droit 
au:?:, leur otîrc le moyen de vcnpcr la loyauté de 
leur ea1 acier?, et de défier l’envie du parti qui 
leur tlf oppoiV, de venir au grand jour avec les 
preuves de les avancés.

CONDITIONS.

Le Papier fera de 4 pages :* 4/a et fortirt 
tous les Samedis à commencer le 22 du préfent
mois.

Us ont interet de difïipcr 1rs préjugés qu’en­
tretient ce parti envieux iîans l’cîprit d un nom­
bre des anciens i'jjas de la M.ijelté avec qui ilsj 
ont à vivre unis dans ce pays; ils ont interet 
furtout d’edaccr les mauvaifes impreffions que 
les coups fee rets de la malignité de ce parti au- 
roient pu faire dans l’cfprit des fu/ets de fa Ma- 
;cdé en Angleterre, et peut être dans celui même 
de fa Majefté ; et ils y ont d’autant plus d’interet 
c'y: ; - qu’ils ort Tv-yu: les rerdroient t
c-...;p.u\cs u ... jdc ; v: qu’lis inenteroicnt 
d • • ces menus bienfaits et les avantages de
L... ccr.éinubien, f: inllnuattons étoient vraies.

On leur a fait des cri.ncs, on leur en a meme 
fr it le fef.i vir de leur langue *r éternelle pour ! 
c;rr. .ter le irs fcntirncr.s et leur faire icndrc jul-i 
ti.c, niuia les accufations n’épouvantent que les 
courr»M js , l’expreiüon lincere de la loyauté ell 
loy de l-r.s toutes les langues, celle de la dé 
î y.iLite de î.i bali'eire et de l’euvic, celle qui feme | 
l.i vlivifion m* : d.-s c neiroyens qui ont à vivre j 
en fVerc , de honorent également toutes les lan-j 
g u . Ce n’e.T pas au langage, c’eit au coeur 
tju’ii faut regard er , celui qui ne s’y font rien que | 
tlj lovai n’a ri. !• a craindre. Fiat JuJlitia ruât \ 
Cg.uf/iê C e fera le motto du papier. LL CA-j 
NAD1LN en fera le nom. C’efl celui dont' 
l’honneur est à venger.

Le prix de la Soufeription fera de dix cheiins par 
an, outre les frais de port qui feront de 40 foil 
par an. Ceux qui ne retireront pas leur fouf 
cription à la fin d’une année feront ccnfci It 
continuer pour la fuivante.

Les Souferiptions feront reçuei ï Quebec par 
Charles Koi l’imprimeur du papier, et dans 
les autres lieux par les perfonnes dont-il fer* 
donné avis vi-apics.

Toutes les Correfpondances feront adreflées à 
l’imprimeur trancncs deport.

V II y a une boetc ouverte à l’imprimerie 
pour recevoir les coricspondances de ceux qui ne 
voudroient pas être connus.

Il n’est pas néceflaire d’avertir que rien de 
contraire a la religion, aux bonnes meeun ou è 
l’interet de l’état ne fera admis fur le papier.

A Quiiec : imprimé et public par CharlsiRoi, 
1 j Novembre, 1806,


